
1/2

Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-5797

Département(s) de publication : 38
 Annonce n° 25-5797

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-130832

Section 2 - Identification de l'acheteur

EpfldNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

44759310400030N° National d'identification : 
GrenobleVille : 

38100Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

38Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Opération Eybens - Désamiantage et déconstruction d'un ensemble immobilierIntitulé du marché : 
45262660Code CPV principal - Descripteur principal : 

TravauxType de marché : 
&amp;lt;br/&amp;gt;Les prestations sont réglées par des prix Description succincte du marché : 

unitaires et forfaitaires.&amp;lt;br/&amp;gt;Une convention de transfert de la maitrise d'ouvrage entre 
l'EPFL du Dauphiné et la Commune d'Eybens est annexée concernant l'opération de la maison située 
au 12 rue du 19 mars 1962.&amp;lt;br/&amp;gt;

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : Date et heure limites de réception des plis, Au lieu de 17/01/2025 à 12h00, lire 03/02
/2025 à 12h00
Rubrique : Cctp, Au lieu de Voir modifications aux pages 4, 6, 11 et 20, lire Les éléments modifiés 
sont en rouge et vert
Rubrique : Dpgf/Bpu/Dqe, Au lieu de Voir ajouts et suppressions de lignes, lire Les éléments 
modifiés sont en rouge et vert

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-5797
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-5797
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16/01/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 


	Avis rectificatif
	Section 1 - Reference de l'avis initial
	Section 2 - Identification de l'acheteur
	Section 3 - Identification du marché
	Section 4 - Informations rectificatives


